
Le salarié à temps partiel peut-il effectuer des heures
complémentaires au Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié à temps partiel peut effectuer des heures complémentaires au Luxembourg, à condition que celles-ci

soient expressément prévues dans le contrat de travail ou dans un avenant écrit accepté par le salarié. Le nombre

d'heures complémentaires ne peut pas dépasser 20 % de la durée de travail prévue au contrat, sauf circonstances

exceptionnelles justifiées et avec l'accord écrit du salarié.

Les heures complémentaires doivent être planifiées, tracées et rémunérées au taux normal, sauf disposition plus

favorable. Si le total des heures effectuées atteint ou dépasse la durée légale ou conventionnelle du temps plein, les

heures concernées sont requalifiées en heures supplémentaires. Le non-respect des règles encadrant les heures

complémentaires peut entraîner la requalification du contrat à temps partiel en contrat à temps plein.

Définition

Un salarié à temps partiel est un salarié dont la durée de travail, fixée par le contrat, est inférieure à la durée

légale ou conventionnelle applicable aux salariés à temps plein de l'entreprise. Les heures complémentaires

correspondent aux heures de travail accomplies au-delà de la durée prévue au contrat de travail à temps partiel,

sans atteindre la durée légale ou conventionnelle du travail à temps plein.

Les heures complémentaires se distinguent des heures supplémentaires, qui ne concernent que les salariés à

temps plein et s'appliquent lorsque la durée légale ou conventionnelle est dépassée. Cette distinction est

essentielle pour la gestion du temps de travail et la rémunération.

Conditions d’exercice

Le recours aux heures complémentaires est strictement encadré par la loi. Les heures complémentaires ne peuvent

être effectuées que si elles sont expressément prévues dans le contrat de travail à temps partiel ou dans un avenant

écrit accepté par le salarié.

Le nombre d'heures complémentaires ne peut excéder 20 % de la durée de travail hebdomadaire ou mensuelle

prévue au contrat, sauf circonstances exceptionnelles dûment justifiées et avec l'accord écrit du salarié. L'accord du

salarié est requis pour chaque dépassement exceptionnel du plafond légal.

L'employeur doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés à temps partiel et salariés à temps plein,

notamment en matière de conditions de travail et de rémunération.
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Modalités pratiques

Les heures complémentaires doivent être planifiées et communiquées au salarié dans un délai raisonnable, sauf cas

d'urgence dûment motivé. L'employeur doit tenir un relevé précis et traçable des heures complémentaires effectuées,

accessible au salarié sur demande.

La rémunération des heures complémentaires s'effectue au taux normal, sauf disposition plus favorable prévue par

une convention collective ou un accord d'entreprise. Si le total des heures effectuées par le salarié atteint ou dépasse

la durée légale ou conventionnelle du travail à temps plein, les heures concernées sont requalifiées en heures

supplémentaires et soumises au régime applicable à celles-ci.

L'employeur doit garantir un encadrement humain et veiller à la santé et à la sécurité du salarié, notamment en

évitant tout recours abusif ou systématique aux heures complémentaires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'encadrer précisément le recours aux heures complémentaires dans le contrat de travail ou dans

un avenant, en mentionnant le plafond applicable, les modalités de sollicitation du salarié et les conditions de

rémunération.

L'employeur doit éviter tout usage abusif ou répété des heures complémentaires, sous peine de requalification du

contrat à temps partiel en contrat à temps plein par les juridictions compétentes. Il est conseillé de consulter

régulièrement la délégation du personnel ou, à défaut, les représentants du personnel sur l'organisation du temps de

travail à temps partiel.

La traçabilité des heures complémentaires et la transparence vis-à-vis du salarié sont essentielles pour prévenir tout

litige.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.123-1 à L.123-7 (contrat de travail à temps partiel, heures complémentaires, conditions et limites)

Article L.211-1 (durée légale du travail)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.414-3 (consultation de la délégation du personnel)

Jurisprudence nationale sur la requalification des contrats à temps partiel en cas d'abus d'heures

complémentaires
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'employeur doit impérativement respecter le plafond légal d'heures complémentaires et obtenir l'accord écrit du salarié pour tout

dépassement exceptionnel. Le non-respect de ces obligations expose à des sanctions et à la requalification du contrat à temps partiel

en contrat à temps plein.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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